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STATUTS
ASSOCIATION LATINA
Echanges et solidarité

ARTICLE 1er : Titre
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet
1901 et le décret du 16 août 1901, intitulé « Association Latina : échanges et solidarité
Europe du Sud- Amérique Latine ».

ARTICLE 2 : Buts
Cette association a pour but de :
 Faire connaître l’Amérique Latine dans sa dimension linguistique, culturelle,

économique et sociale
 Favoriser des échanges de jeunes, d’enseignants et d’éducateurs de Marseille et de la

Provence avec le Pérou et d’autres pays du continent sud-américain.
 Promouvoir des actions de solidarité en partenariat avec des institutions et des

associations comme le Réseau des écoles associées à l’Unesco, l’Association des
crèches d’Arequipa…

L’association exclue toutes formes de prosélytisme pour un parti, une religion, une secte.

ARTICLE 3 : Siège social

Le siège social est fixé à Marseille chez M et Madame Rossignol 57, Traverse Pourrière
13008 Marseille. Il pourra être transféré par simple décision du Conseil d’Administration.

ARTICLE 4 : Admission
Pour faire partie de l’association, il faut être agrée par le bureau qui statue, lors de chacune de
ses réunions, sur les demandes d’admission présentées

ARTICLE 5 :
L’association se compose de :

1. Membres d’honneur, ceux qui ont rendu des services signalés à l’association : ils sont
dispensés de cotisation.

2. Membres bienfaiteurs, ceux qui versent une cotisation annuelle fixée chaque année par
l’Assemblée Générale

3. Membres actifs, ceux qui versent une cotisation annuelle fixée chaque année par
l’Assemblée Générale.

ARTICLE 6 : Radiation
La qualité de membre se perd par :

1. la démission
2. le décès
3. la radiation prononcée par le Conseil d’Administration pour non-paiement de la

cotisation ou pour motif grave
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ARTICLE 7 : Ressources
Les ressources de l’association comprennent :

1. Le montant des droits d’entrée et des cotisations
2. Les subventions de l’Etat et des collectivités publiques
3. Les dons et legs

ARTICLE 8 : Conseil d’Administration
L’association est dirigée par un conseil d’au moins 7 membres, élus pour deux années par
l’Assemblée Générale et de 15 personnes maximums. Les membres sont rééligibles.

Le Conseil d’Administration choisit parmi ses membres, au scrutin secret, un bureau composé
de 4 membres :

1. Un Président
2. Un Vice-Président
3. Un Secrétaire
4. Un Trésorier

ARTICLE 9 : Réunion du Conseil d’Administration
Le Conseil d’Administration se réunit une fois tous les six mois, sur convocation du Président
ou sur la demande du quart de ses membres.
Les décisions sont prises à la majorité des voix ; en cas de partage, la voix du Président est
prépondérante.
Tout membre du Conseil qui sans excuse, n’aura pas assisté à trois réunions consécutives,
pourra être considéré comme démissionnaire.

ARTICLE 10 : Assemblée Générale ordinaire
L’assemblée Générale Ordinaire comprend tous les membres de l’association. L’Assemblée
Générale Ordinaire se réunit chaque année.
Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l’association sont convoqués par
les soins du Secrétaire. L’ordre du jour est indiqué sur les convocations.
Le Président assisté des membres du bureau, préside l’Assemblée et propose le rapport moral
de l’association.
Le Trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l’approbation de l’Assemblée.
Tous les deux ans, il est procédé, après épuisement de l’ordre du jour, au remplacement au
scrutin secret des membres du Conseil.

Ne devront être traitées, lors de l’Assemblée Générale, que les questions soumises à l’ordre
du jour.
Si besoin est ou sur demande de la moitié plus un des membres inscrits, le Président peut
convoquer une Assemblée Générale Extraordinaire.

ARTICLE 11 : Pouvoir des Assemblées-Quorum
Les décisions des deux assemblées ne peuvent valablement être prises que si le quorum fixé à
la majorité des membres présents ou représentés est atteinte.

ARTICLE 12 : Dissolution
En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres présents ou
représentés à l’Assemblée Générale, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et
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l’actif, s’il a lieu est dévolu conformément à l’article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et au décret
du 16 août 1901.

Fait à Marseille, le 11 février 2003
Statuts modifiés le 16 avril 2008 suite à l’Assemblée générale du 29 mars 2008.


